Le testament olographe doit être écrit à la main, (non à l’ordinateur ou à la dactylo) et doit porter la signature de testateur.
Donc deux conditions : 1) écrit à la main et 2) porte votre signature.
_______________________________

TESTAMENT

Moi, VOTRE NOM, je lègue tous mes biens à NOM DE LA PERSONNE ET LIEN (ex. ma conjointe, Chantal Tremblay, mon fils Pierre St-Louis, etc.).
Fait à VILLE, le DATE.

Signé et reconnu par lui-même comme son testament : VOTRE NOM
VOTRE SIGNATURE
_______________________________

Pour plus de clarté, vous pouvez aussi mentionné que ce testament annule ou révoque un testament précédant daté du ___________.
